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N° 
DELIBÉRATION 

OBJET DELIBÉRATION 
ADOPTÉE  

ou REJETÉE 

2023 /19 Installation d’un délégué suppléant de la CCVA au SCoT suite à une 
démission 

 

ADOPTEE 

2023 /20 Adhésion à la convention de participation en Prévoyance à effet au 

01/01/2024  

 

ADOPTEE 

2023 /21 

 

Adhésion à la convention de participation en Santé à effet au 

01/01/2024  

 

ADOPTEE 

2023 /22 

 

Adhésion à l’AUAT dans le cadre de l’InterSCoT  ADOPTEE 

 
 
 
* Cette liste est transmise dans le cadre de la réforme des règles de publicité des actes en vigueur à compter du 

1er juillet 2022, conformément à l’article L. 5211-40-2 du CGCT, dans un délai d’un mois suivant chaque séance, 
afin de renforcer le droit à l’information des conseillers communautaires membres d’un Syndicat mixte qui ne 
siègent pas au Comité syndical. 

 

COMITE SYNDICAL DU 04/12/2023 
Liste des délibérations examinées en séance* 
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